
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 13 février 2023 modifiant l’arrêté du 2 décembre 2009 modifié portant répartition entre 
départements d’outre-mer de l’aide à la transformation de la canne en rhum agricole et 
établissant les principes de répartition de l’aide entre les distilleries bénéficiaires 

NOR : AGRT2235994A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer et le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le règlement (UE) no 228/2013 du Parlement européen et du Conseil du 13 mars 2013 portant mesures 

spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur des régions ultrapériphériques de l’Union et abrogeant le 
règlement (CE) no 247/2006 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) no 180/2014 de la Commission du 20 février 2014 établissant les modalités d’application 
du règlement (UE) no 228/2013 du Parlement européen et du Conseil du 13 mars 2013 portant mesures spécifiques 
dans le domaine de l’agriculture en faveur des régions ultrapériphériques de l’Union ; 

Vu le programme portant mesures spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur des régions 
ultrapériphériques de l’Union, pris en application du règlement (UE) no 228/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 mars 2013 (POSEI France) ; 

Vu l’arrêté du 2 décembre 2009 modifié portant répartition entre les départements d’outre-mer de l’aide à la 
transformation de la canne en rhum agricole et établissant les principes de répartition de l’aide entre les distilleries 
bénéficiaires, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’article 4-1 de l’arrêté du 2 décembre 2009 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 4-1. – Le contingent visé à l’article 3 est réparti de la façon suivante entre les départements d’outre-mer 

pour les campagnes 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025 : 
« Guadeloupe : 31,64 % ; 
« Martinique : 65,61 % ; 
« Guyane : 2,64 % ; 
« La Réunion : 0,11 %. » 
Art. 2. – Le directeur général de la performance économique et environnementale des entreprises et la 

directrice générale des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 février 2023. 
Le ministre de l’agriculture  

et de la souveraineté alimentaire, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général  
de la performance économique  

et environnementale des entreprises, 
P. DUCLAUD 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale  

des outre-mer, 
S. BROCAS  
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